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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100480

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-100480

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-93101

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Martiniquais de Traitement et de Valorisation des DéchetsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25972008400021N° National d'identification : 
Le RobertVille : 

97231Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Le présent accord-cadre a pour objet l'entretien et la maintenance préventive et Intitulé du marché : 
curative des groupes électrogènes et des installations électriques auxiliaires associées sur les différents 
sites du SMTVD selon le strict respect des données et consignes du constructeur, incluant la 
fourniture, la livraison sur site et l'installation du stock d'urgence de consommables et/ou pièces 
d'usure courante, gros entretien et renouvellement

50532000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Lieu(x) d'exécution : MartiniqueDescription succincte du marché : 
Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 30% Critères d'attribution : 

Délai d'exécution : 20% Prix : 50%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 06/09/2024 à 12h00, lire 13/09
/2024 à 12h00

03/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100480
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100480
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